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ARTICLE 2

I. – Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de non respect des obligations fixées au présent II, le tribunal de commerce peut enjoindre 
à la société de rembourser tout ou partie des aides financières publiques en matière d’installation, de 
développement économique ou d’emploi qui lui ont été versées au cours des deux derniers exercices 
comptables. ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En cas de non respect des obligations fixées au présent III, le tribunal de commerce peut enjoindre 
à la société de rembourser tout ou partie des aides financières publiques en matière d’installation, de 
développement économique ou d’emploi qui lui ont été versées au cours des deux derniers exercices 
comptables. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à permettre au tribunal de commerce de 
prononcer le remboursement des aides publiques versées à une société qui ne procéderait pas au 
dépôt des comptes annuels dans les conditions et les délais prévus aux articles L. 232-21 à 
L. 232-23 du code de commerce.

L’objectif est de compléter les mesures de contraintes prévues, en conditionnant le bénéfice d’aides 
publiques au respect des obligations légales en matière de dépôt de compte.


